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que Texpériencc n'avoit pas fournies fur Tuil-

Jitéoulcs inconvénients de cet établiflèment.

Les ordres du gouvernement paflent, par les

mains des états majors , aux commandants des
quartiers , & des paroiflès , choifis parmi les

habitants ; c'eft toute la municipalité dont les

colonies françoifes font fufceptibles. On fçait

qu'on n'entend par ce terme, que la réunion. &
l'alïbciation , autoriféepar le gouvernement des

habitants d'une ville, & non de la campagne ,
pour la défenfe de leurs droits , le règlement »

& la manutention de leur police , & le jugement
de leurs conteftations en première inftance.

Cela fuppofe une population fuffifante , & per-

manente i un patrimoine public pour défrayer

îes charges de la municipalité i des fujcts en

afleE grand nombre,& aflez inftruits pour four-

nir alternativement aux offices de municipalité

,

& fur-tout aux offices de judicature. Cet état eft

précifément le contraire de celui des villes» ou
bourgs françois.

Les propriétaires habitent la campagne ; les

villes ne font peuplées que de commiffionnaires,

de marchands, d'ouvriers, ou artifants, pour le

fervice des propriétaires ; & le nombre des uns

©ft en proportion de celui des autres. Il n'y


